
Ville de Mont de Marsan

DECISION DU MAIRE

N° DEC2025/07-0159

Objet : Acceptation d'un don de Madame Lore Valéry.

Le Maire de la Ville de Mont de Marsan,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2020/05-0090 du 25 mai 2020 du Conseil Municipal, 
chargeant le Maire des délégations prévues à l’article L.2122-22 du code précité, 
l’autorisant notamment d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de 
conditions ni de charges,

Considérant que ce don est consenti sans condition ni charge,

EXPOSE :

Le Musée Despiau-Wlérick a l’opportunité de compléter sa collection avec deux 
esquisses en plâtre du sculpteur Alfred Marzolff par Madame Lore Valéry.

DECIDE DE :

Article 1 – ACCEPTER le don de deux œuvres par Madame Lore Valéry :

ÿ Alfred Marzolff (1867-1936), Pietà, esquisse en plâtre,
ÿ Alfred Marzolff (1867-1936), La chevauchée de la Gloire, esquisse pour 

la première version du Monument à la Marseillaise de Strasbourg (1909), 
plâtre.

Fait à Mont de Marsan.
Charles DAYOT

Maire de Mont de Marsan



« La présente décision peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés faire l’objet des recours 
suivants :

- Recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Maire,
- Recours contentieux pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Pau (par 

courrier ou par la plateforme www.telerecours.fr) ».
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